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Nous représentons une organisation mondiale dont les ressources de fabrication et de la chaîne 
d’approvisionnement sont stratégiquement harmonisées pour répondre aux besoins de nos clients. 
La portée et la propagation du coronavirus (COVID-19) ont entraîné de nombreuses restrictions 
en matière de déplacements, de fabrication et d’environnement de travail, susceptibles d’affecter 
la disponibilité des produits dans l’avenir. 
 
Nous sommes, à l’heure actuelle, confrontés à des ruptures minimes de produits. Nous évaluons activement 
l’incidence commerciale potentielle de cette situation et mettons en œuvre des plans en vue de protéger 
nos employés, nos clients et les collectivités que nous servons. Nous nous engageons à maintenir la 
disponibilité des produits et vous tiendrons informés à mesure que le contexte évolue. 
 
Questions fréquentes relatives à la chaîne d’approvisionnement 
 

Stryker prévoit-elle des ruptures de produits en conséquence du COVID-19 ?  

Nous sommes, à l’heure actuelle, confrontés à des ruptures minimes de produits à cause 
du coronavirus. Il s’agit, cependant, d’une situation changeante dont nous surveillons 
l’évolution de très près. Nous évaluons activement l’incidence commerciale potentielle 
dans l’ensemble de notre chaîne d’approvisionnement mondiale et prenons les mesures 
nécessaires pour aider à limiter le risque pour l’approvisionnement de nos produits. 
 

Quelles sont les mesures prises par Stryker pour maintenir 
l’approvisionnement en produits ? 

Nous avons des plans de continuité des activités qui gèrent le risque pour la fabrication 
et l’approvisionnement en matières premières et nous veillons à tout mettre en œuvre 
pour poursuivre l’approvisionnement des produits et répondre aux besoins de nos clients. 
Si un produit ou une matière première est jugé « à risque », nous exécuterons ces plans 
d’urgence, notamment en recherchant d’autres fournisseurs, en accélérant les expéditions 
et en redistribuant les matières premières et/ou les produits finis provenant d’autres 
régions de notre réseau mondial. 

 
Il s’agit d’une situation changeante dont nous surveillons l’évolution de très près. Nous continuerons 
à donner la priorité à la sécurité de nos employés, clients et collectivités dans l’ensemble de nos 
décisions concernant la chaîne d’approvisionnement. 
 

Ces instructions ont un caractère provisoire et pourront être élargies, prolongées ou révoquées  
par Stryker à tout moment. 


